Comme vous le savez, le gouvernement a deécide de rendre la livraison physique des titres impossible et de supprimer les titres physiques a terme.

Ci-dessous, vous trouverez la ligne du temps officielle avec quelques renseignements supplementaires.

|dés le 1/01/2008 la livraison physigue de titres n'est plus possible

Ceci signifie gu'il sera toujours possible de livrer des pieces physique jusqu'au 31/12/2008 inclus.

Il s'agit ici de bons de caisse et de toutes les autres pieces qui peuvent étre livrées de fagon physique actuellement.
Pour des pieces qu: peuvent étre livrees en 2007 et gqui ont une duree de plus que & ans

la loi prevoit gqu'elles dorvent etre mise en depdt sur un compte titre avant l'echéance (voir ci-dessous).

ljusquau 311212012 l'investisseur a le temps de déposer tous les titres émis aprés le 23/12/2005

liusqu'au 31/12/2013 l'investisseur a le temps de déposer tous les autres titres

[dés le 11012015 une amende de 10% par année écoulée et un transfert des données vers le fisc

LIn client qui n'aura pas depose ses titres avant le 01/01/2015 perdra 10% de la valeur des titres physiques le 01/01/2016.
Chague annee suivante, il perdra 10% le 1 janvier sur ses fitres jusqu'a ce que la valeur soit reduite a 0 EUR soit le 1/1/2025.

A cette date, tous les fitres physigues seront vendus automatiquement et les revenues seront apres deduction des frais de vente,
verses aupres de la Caisse de Depot et Consignation. Les investisseurs qui veulent recevoir les revenus auxquels ils ont droit,

devront s'identifier auprés de ce service.

[le 1/01/2025 Tous les titres physiques seront sans valeur
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